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LA PROFESSIONNALISATION DU METIER
ET DES SAVOIRS INFIRMIERS

D'UNE ACTIVITE SOIGNANTE PROFANE A UNE FORMATION
SCIENTIFIQUE EN HAUTE ECOLE SPECIALISEE

MICHEL NADOT

Des que la vie apparait, les soins existent: il faut «prendre soin» de la vie pour
qu'elle puisse demeurer. Donc, on ne peut pas vivre sans soins (care), mais on

peut vivre sans traitement (eure). Le traitement est un autre type de pratique qui
fait que l'on redouble de soins. Ces affirmations peuvent baliser l'histoire de la

professionnalisation de l'activite soignante. Les soignantes laiques d'avant l'ere
religieuse avaient une fonction legitime au sein de l'höpital, ä une epoque oü

cette institution n'etait pas encore medicalisee. Elles seront remplacees par des

religieuses hospitalieres qui, ä leur tour, cederont leur place ä des laiques fre-

quentant les premieres ecoles de soins et beneficiant d'une formation plus for-
malisee. Cet article vise ä montrer que les differentes conceptions et divisions
du travail au sein de la profession soignante sont dependantes des representations

qu'avaient les initiateurs de la formation. II souligne que ceux et celles qui
ont donne sens ä la pratique n'etaient pas les praticiens eux-memes, mais les

representants de sySternes culturels dominants,1 des acteurs ayant le pouvoir de

repondre ä certains besoins de societe tout en preservant leurs interets propres.
C'est seulement ä partir du moment oü les soignantes elles-memes accede-

raient ä la production de leur propre savoir scientifique que le metier d'infir-
miere pourrait etre caracterise comme ayant atteint le degre d'autonomie d'une

profession. En effet, comme le mentionne Freidson,2 la professionnalisation
implique le contröle d'un domaine d'aetivite qui peut etre disjoint du champ
global de la medecine. Dans cette quete d'autonomie, il s'agit pour la soignante
de conferer un sens durable ä son experience afin d'obtenir, d'une part le

pouvoir d'affirmer et de faire respecter sa difference et d'autre part, la satisfaction
d'exercer l'autorite que lui conferent le savoir, le jugement et les responsabili-
tes de sa pratique. C'est avec le developpement de la recherche au sein de la

discipline soignante, la diffusion de connaissances nouvelles, le demarquage
avec ce que Jobert nomme «les savoirs dominants»3 et l'ancrage de la formation
au plus haut niveau du Systeme educatif, que le processus de professionnalisation

concernant l'art de «prendre soin» s'opere et s'institutionnalise. Dans cette

perspective, on peut interroger l'insertion recente en Suisse des formations

soignantes dans les Hautes ecoles specialisees. ¦ 55
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LA PRATIQUE DES SOINS:
UNE ACTIVITE PROFANE D'AIDE A LA VIE

Soigner est une pratique laique tres ancienne qui est peu visibilisee. L'histoire
de la discipline des pratiques de soins avant et pendant l'ere «religieuse», nous

fait cependant decouvrir au 17e siecle des soignants ordinaires que personne
ne glorifiait, et qui soignaient - au sens de «prendre soin de...», «etre au

service de...», «veiller sur...» ou «aider ä survivre»- des personnes depen-

dantes et pas uniquement malades rassemblees dans un meme lieu, l'höpital. A
cette epoque, la medecine n'occupait pas encore totalement l'espace hospita-
lier et les autorites civiles ne se preoccupaient pas de la formation et de

l'education des femmes, notamment des femmes soignantes. Ainsi, ä l'höpital
lai'c de la ville de Fribourg, la soignante qui ne s'appelait pas encore «infirmiere»
mais musshafera se verra attribuer par la direction de l'höpital un espace

specifique de travail. En echange de ses Services, eile sera assermentee et

touchera des prestations annuelles en especes, completees par des prestations

jouraalieres ou mensuelles en nature, car il etait prevu qu'elle soit nourrie,

logee, chauffee, eclairee, blanchie et medicamentee.4

Cette musshafera, qualificatif qui designe en patois fribourgeois proche de

l'allemand une fonction alimentaire ä partir de cereales, etait chargee de mener
ä bien l'activite domestique au sein d'une collectivite complexe. Elle va ame-

nager et gerer l'espace de vie des habitants de l'höpital selon des valeurs et des

connaissances qu'elle avait interiorisees et des moyens qu'elle avait ä disposi-
tion (bon sens, experience et savoir accumule par sa pratique des choses de la

vie). Aidee de la «petite servante» qui lui etait subordonnee, la musshafera

pouvait se constituer une experience des miseres rassemblees dans l'höpital.
Contrainte de vivre avec ceux qu'elle consentait ä soigner, eile etait confron-

tee ä l'incertitude de leurs reactions, de leurs comportements, de leurs
motivations ä vivre ou ä mourir. Dans une position d'intermediaire culturelle, le

partage des conditions de vie, c'est aussi, le partage des bruits, des odeurs, des

respirations, des ronflements, des plaintes, des pleurs, des monologues, des

cris, des injures, des mouvements des corps et l'acquisition des competences

pour y faire face.

On comprend donc qu'au 18e siecle, de telles competences soignantes se

transmettaient principalement par heritage direct, sur les lieux de travail. Comme

il n'existait pas encore d'ecoles, la transmission se faisait horizontalement, de

pairs ä pairs, comme l'indique le proces-verbal des nouvelles nominations:

«La musshafera ou gouvernante des malades a du rester quelques mois outre le

terme pour lequel eile avait demande son conge, pour instruire celle qui devait

56 ¦ la remplacer.»5 Parallelement ä ces savoirs «peu formalises», une pratique
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elementaire de la lecture, de l'ecriture et de l'arithmetique etait requise des

soignantes afin qu'elles puissent rendre compte de tout ce qui permettait
d'assurer la logistique (objets menagers et sanitaires, linges, literie, habits,
denrees diverses, etc.). Les difficultes de la fonction et l'experience commune

sur lesquels se fondent le recrutement et la formation du personnel soignant
lai'c vont cependant trouver leurs limites dans le manque de disponibilite et le

tarissement des volontaires.

DE LA PRATIQUE LAIQUE DE L'AIDE A LA VIE

A LA CHARITE PRIVEE DE L'EGLISE

En 1778, la penurie de personnel soignant lai'c oblige la direction de l'höpital
de la ville de Fribourg ä se tourner vers les Services d'une congregation

religieuse soignante. «Comme les personnes douees de ces avantages d'esprit
et de corps ne sont pas communes par consequent difficiles ä trouver, l'on a

pense ä l'introduction des religieuses hospitalieres nommees les sceurs grises,

qui ne seraient pas moins propres pour les malades que pour d'autres emplois,

pour l'economique de la maison, lesquelles avec le tems [sie] l'on pourrait
introduire dans l'höpital.»6
Avec l'arrivee des sceurs hospitalieres en 1781, une culture et des prescrip-
tions nouvelles seront imposees au personnel lai'c de l'höpital de Fribourg.
Avec une identite propre ä l'Eglise catholique, les religieuses hospitalieres
seront les seules ä etre legitimees ä se nommer «infirmieres».7 Pourquoi se

font-elle appeler «infirmieres»? Etymologiquement, le terme vient de 1'ancien

francais enfermerier, enfer-mier qui veut dire «mauvais», «malsain», «faible».
Dans 1'usage religieux hospitalier, il prendra un sens special autour du radical

enfer comme indication symbolique de la souffrance, du mauvais et du malsain.

Cette connotation se retrouve dans le Systeme de Conventions qui dictent
des pratiques religieuses specifiques aux sceurs infirmieres qui se constituent

en communaute ä l'höpital lai'c de la ville de Fribourg en 1781, en meme temps

que 1'action soignante religieuse y supplante l'activite laique. Le support des

prescriptions qui guident des lors 1'action soignante est «La Regle».
La theorie religieuse vise ä positiver, ä elever cette pratique difficile qu'est le

soin d'autrui. Plus Tenfermiere etait corveable, plus eile se confrontait ä la

puanteur, aux exerements, ä l'expression de la misere, de la honte et de la

souffrance, plus eile pouvait esperer une place aupres de Dieu. Le benefice de

1'action etait spirituel et Celeste au lieu d'etre economique et terrestre. La

pauvrete representait pour la religieuse hospitaliere «une vertu essentielle dans

un lieu qui sert de retraite aux pauvres [...]. Pour etre parfaites, les religieuses ¦ 57
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doivent souhaiter les choses les plus viles, tant en leurs habits, linges et nour-
riture, qu'en leurs offices et leurs emplois.»8
La transformation de la pratique soignante laique et sa cohabitation avec les

pratiques et les conceptions religieuses se marqueront aussi spatialement.

Quelques mois avant l'arrivee des sceurs, un entrepreneur est mandate pour
apporter quelques modifications au bätiment lai'c qui sera partage en deux

maisons, la «bonne» et la «mauvaise».

Dans la bonne maison habitaient: l'höpitalier et l'höpitaliere (direction laique
de l'höpital); des soignantes laiques (la musshafera et son aide, la «petite
servante»); des prebendaires (hommes ou femmes ayant ä la fois le Statut de

pensionnaires et d'employes de l'höpital); des enfants «ä la mamelle», «en
nourrice» ou «en apprentissage» (en 1694, il y avait 34 enfants dans l'höpital);

des passants (fuyards, deserteurs, voyageurs, pelerins).
Dans la mauvaise maison habitaient: les sceurs infirmieres dites sceurs grises

ou religieuses hospitalieres; les malades de l'infirmerie (enfermerie).
Ces deux maisons seront reunies en une seule entre 1798 et 1807 par les «of-
ficiers de sante» franfais des troupes d'invasion napoleoniennes.
Durant le 19e siecle, les congregations religieuses soignantes vont continuer
ä se renforcer aussi longtemps que 1'opinion publique a ete unanime pour leur
reconnaitre des qualites specifiques telles l'absence d'ambition politique, la

competence professionnelle, l'integrite morale et aussi le coüt peu eleve des

prestations fournies.9 Le principe de developpement des congregations
soignantes applique par l'Eglise catholique sera imite par l'Eglise protestante des

1836.

Le pasteur Fliedner fondera une institution de diaconesses ä Kaiserswerth sur
le Rhin, pres de Düsseldorf. Le 19 decembre 1842, une communaute s'inspi-
rant de son ceuvre verra le jour ä Echallens (VD), puis des 1852 ä Pompaples

(VD) (Sceurs de Saint-Loup). Au total environ 140 communautes de

diaconesses s'implanteront par reproduction de «Maisons Meres» dans les regions

protestantes de Suisse romande. Mais cette progression n'allait pas durer, car
un modele de formation concurrencant les noviciats religieux allait se mettre

en place.

LA PREMIERE ECOLE LAIQUE DE SOINS

C'est entre autre pour contrecarrer l'extension des ceuvres religieuses que le

couple De Gasparin,10 se proposa d'ouvrir des le 20 juillet 1859, la premiere
ecole au monde de soignantes laiques, «La Source» ä Lausanne. Cette intention

58 ¦ sera explicitee ainsi par la fondatrice: «J'ecris contre l'introduction dans notre
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Eglise d'une Organisation qui modifie les grandes lois sociales, dont je ne

trouve pas trace dans la Bible, et dont je vois l'effrayant modele dans le

catholicisme romain.»11 Suivant cette conception, les eleves gardes-malades
devaient se distinguer des sceurs catholiques et des diaconesses sur cinq
points: «elles ne seront soumises ä une regle commune que durant leur
apprentissage; elles ne recevront pas le titre de <sceurs>; on ne leur imposera
aucun costume special; elles ne seront pas tenues au celibat; leur apprentissage

termine, elles recevront directement des personnes qui les emploieront
le salaire du ä leurs soins.»

Militant pour l'education des femmes et leur independance, Valerie de Gas-

parin reproche aux congregations de maintenir les religieuses dans l'enfance.
En Opposition, eile veut creer une «ecole normale», qui «prepare l'individu
pour le gouvernement de soi-meme; invariablement eile le rend ä la liberte;
eile l'emancipe jusqu'ä l'äge oü il doit se mesurer avec la vie».12

Constatant aussi que «la Sceur» affichait une charite qui se voulait superieure,
eile admire et rehabilite les soignantes laiques qui travaillent dans les institutions

de l'epoque. «II y a dans l'institution des converses, ou mieux des

servantes qu'on appelle pas servantes de Jesus parce qu'elles recoivent un
salaire, parce qu'elles ne portent pas l'habit, parce qu'elles vivent dans les

conditions tres honorables de la domesticite, mais qui n'en remplissent pas
moins aupres des malades et dans toutes les parties de l'institution le verkable
office de sceurs, d'autant plus sain qu'etant plus humble et tout ä fait ignore, il
exige un plus intime renoncement.»13

Instaurer des ecoles laiques visait donc ä proposer une formation aux

soignantes qui assistaient impuissantes au changement induit par l'Eglise dans

leurs activites. Cette initiative devait aussi permettre de suppleer aux autorites

civiles qui se dechargeaient de la responsabilite d'organiser un Systeme
de formation professionnelle specifique destinees aux chretiennes ordinaires,

aux gardes-malades sans titres ou aux modestes servantes, dans la mesure oü

elles avaient trouve un moyen assez simple et economique de s'assurer du

personnel un tant soit peu instruit en faisant appel aux congregations exis-

tantes.

Dans cette entreprise, les epoux de Gasparin ne se percevront pas en tant

que specialistes d'education professionnelle et vont se trouver quelque peu
desempares lorsqu'ils devront definir les contenus de la formation. Profanes

en matiere de pratiques soignantes, ils demanderont conseil ä des medecins de

leur connaissance qui imposeront leur vision de la division du travail medical.

Ainsi, le medecin Frederic Recordon s'efforcera de distinguer le champ
d'activite et la fonction soignante de l'infirmiere de la pratique medicale

proprement dite: «Oui, des gardes-malades! Mais qu'elles ne se melent pas B59
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de medecine!» C'est alors un pasteur et son epouse qui dirigeront l'ecole
normale de gardes-malades: le directeur redige les manuels d'enseignement
en suivant lui-meme les cours medicaux confies aux docteurs Pellis et Bur-

nier, la directrice quant ä eile «s'adressera au cceur des eleves, leur fera

comprendre la beaute de leur vocation et les aidera dans les moments de lutte
interieure».14

A partir de ce modele historique de division des täches medicales et soignantes

qui au niveau de la formation infirmiere correspondait ä une partition entre

enseignants et enseignes, le medecin en vint progressivement ä deleguer une

partie de son savoir aux gardes-malades, les considerant comme des «agents
doubles» etant ä son service pour remplir deux röles: agent collecteur de

donnees necessaires ä une analyse medicale (Observation, evaluation de l'etat
du malade et transmission de ce qui est observe dans la langue scientifique
afin que le sens du message ne soit pas trop eloigne du Systeme de references

du medecin ä qui il est destine); et agent applicateur des prescriptions medicales

au travers des connaissances acquises dans les cours ou les manuels de

soins dits «aux malades». Cette fonction deleguee represente encore une partie
constitutive du röle professionnel aujourd'hui.
Comme il fallait decharger «le maitre» (tantöt medecin, tantöt pasteur) des

fastidieuses repetitions ä mettre en place pour des eleves qui ne compre-
naient pas la matiere immediatement, les premieres monitrices des ecoles de

soins feront leur apparition des 1891. De par leur Statut, les monitrices ne

produisaient pas de nouvelles connaissances, elles ne publiaient pas. Elles ont
elles-memes appris leurs connaissances des professeurs detenteurs legitimes
des savoirs theoriques et pratiques et elles assurent pour l'essentiel une fonction

de repetition. Le mode de formation dispense par les monitrices est par
consequent de l'ordre ä la fois du relais et de la tutelle, la participation des

eleves ä 1'enseignement se faisant conformement aux modeles du savoir, des

techniques et des valeurs alors en vigueur. A cöte d'un discours scientifique
medical, ou tout du moins medicalise, un discours ä la fois evangelique et pa-
ternaliste se developpera comme versant de l'education morale de la
gardemalade. Cette forme d'enseignement se perpetuera jusque vers les annees

1970, par reproduction et imitation de la pedagogie du mode mutuel appliquee
dans les premieres ecoles de soins. Dans ce modele de savoirs et de formation,

peu de recherches sont menees en vue de constituer et renforcer la speci-
ficite de la discipline des soins infirmiers. Le savoir issu de la pratique des

soins et la diffusion des connaissances resteront des elements mineurs, laisses

äl'arriere-plan. Tout se deroule comme si 1'action de «prendre soin» etait

toujours de l'ordre de l'inne, de la bonne volonte, de l'amour du prochain ou de

60 ¦ la vocation.
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QUELQUES ASPECTS DE LA CULTURE MILITARO-MEDICALE
DANS LES FORMATIONS SOIGNANTES

A partir du milieu du 19e siecle, les conflits armes introduiront la culture

militaire dans les pratiques de soins. L'une des premieres theoriciennes de ces

pratiques, Florence Nightingale, sera nommee en 1856 «Superintendent of the

female nursing establishment in the English General Military Hospitals in

Turkey»,15 alors que Valerie de Gasparin, de par les relations qu'elle avait avec

Henry Dunant, allait etre le precurseur d'une Organisation proche du service de

sante des armees, la Croix-Rouge.16 Nous donnerons ici quelques indices de

cette integration et des transformations qu'elle induit pour la formation.

En 1893, la direction centrale de la Croix-Rouge se reorganise et cree un

departement «instruction», qui sera progressivement associe au Departement

militaire federal. Avec le contröle de la Croix-Rouge suisse et de l'Alliance
suisse des gardes-malades des 1910 (dont les dirigeants ä l'instar de Walter

Sahli,17 sont parfois les memes), les femmes soignantes, gardes-malades et

infirmieres, laiques ou religieuses, seront incorporees aux missions de la Croix-

Rouge. Elles seront ainsi subordonnees ä des medecins qui cumulaient ä la fois

la fonction de medecin et d'officier superieur. Symboliquement, cette com-

binaison se concretisera dans la creation du Blätterfür Krankenpflege, publication

que le secretariat central de la Croix-Rouge ä Berne editera ä partir de

decembre 1907 sous la responsabilite d'un medecin capitaine. Ce bulletin, dont

la couverture «vert militaire» est ornee de 1'embleme de la Croix-Rouge et de

la Croix Suisse, va servir de trait d'union professionnel et ideologique entre

les gardes-malades et autres soignants de Suisse. Bilingue des le 15 janvier
1924, il est l'ancetre de la revue professionnelle actuelle Krankenpflege, Soins

infirmiers, Cure infermieristiche.
Des reglements aux uniformes jusqu'aux «cours de cadres» dont certains se

deroulaient ä la caserne du Chanet ä Neuchätel,18 l'organisation et le contenu

de la formation resteront dependants d'un ensemble militaro-medical au sein

duquel l'.armee, la Croix-Rouge, l'Alliance suisse des gardes-malades et quelques

mouvements associatifs seront amenes ä orienter la formation du

personnel en vue de la gestion des pratiques de soins. Les institutions de sante

devenant de plus en plus importantes et complexes, il fallait prevoir la formation

des gestionnaires de la pratique. Si ä l'epoque des religieuses, la Mere-

superieure de la congregation pouvait diriger les orientations spirituelles et

temporelles de ces dernieres, les soignants laics eprouveront egalement le

besoin de se doter d'une direction apte ä organiser leur travail et le «manage-

ment» de leurs connaissances, dans une perspective de rationalisation et de

commandement. ¦*>!
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Le premier cours pour cadres infirmiers se tiendra ä l'ecole «La Source» ä

Lausanne en 1943. L'idee avait dejä ete exprimee le 22 fevrier 1942, lors d'une
reunion de l'association nationale des infirmieres suisses d'ecoles reconnues,
dans des termes qui par certains aspects renvoient ä des connotations ou
valeurs militaires: «La direction est un art et une science, qui consiste ä aider
l'individu ä donner le meilleur de lui-meme, en vue de l'interet commun. Elle
s'appuiera sur quatre principes: inspection, formation, direction et experience
de nouvelles methodes.»19 Mais une ecole restait ä creer. Pris entre diverses
tensions, et sur l'insistance de plusieurs directrices d'ecoles d'infirmieres, le
Dr Martz dont la sceur etait elle-meme infirmiere et directrice d'ecole, mettra
prudemment sur la table l'idee d'une ecole de cadres.20 En effet, l'ecole de

cadres «ne devra pas non plus comme dans certains autres pays, aspirer ä une
formation universitaire».21 En contraste avec l'evolution des formations d'in-
firmieres ä l'etranger - aux Etats-Unis par exemple, les infirmieres pou-
vaient dejä se perfectionner ä l'Universite des les annees 1899 ä l'Universite
de Columbia, New York et suivre des cours d'economie hospitaliere22 -
l'activite de l'Ecole qui verra le jour ä Zürich devra etre «discrete». Selon Hans
Martz, medecin-chef adjoint de la C. R. S., lieutenant-colonel, president des

1950 du Conseil de direction de «l'Ecole de perfectionnement pour
infirmieres», le cadre infirmier sera «un cadre modeste».
On repere lä des reticences historiques ä une scientificisation et ä une auto-
nomisation de la formation et de la profession des infirmieres dont il serait
interessant d'analyser plus avant les specificites. Dans le cadre de cette
contribution, on notera avant tout que la formation restera des lors dependante
des normes contenues dans les manuels de formation ecrits par ceux, non-
infirmieres, qui etaient legitimes ä participer au developpement de la science.

L'enseignement ne cite pas les sources de connaissances qui fönt autorite en
la matiere et se limite ä des principes qui permettent «de faire», ce qui empeche
une distance reflexive et progressive pour les enseignees. Les ecoles docto-
rales dans le domaine des pratiques de soins ne seront pas mises en place en
Suisse, la recherche, le developpement et par consequent la production de

connaissances restant l'apanage des facultes etrangeres. Ce n'est qu'ä partir
des annees 1990 que la formation qui restait une competence cantonale res-
sortissant du domaine de la sante, commencera ä etre pensee ä l'echelle suisse

comme pouvant legitimement appartenir au niveau tertiaire non universitaire.

62 1
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CONCLUSION

Depuis le vote populaire du 18 avril 1999 approuvant la revision partielle de la

Constitution federale, la competence en matiere de formation professionnelle
est desormais devolue en totalite ä la Confederation (sauf la formation des

enseignantes). Cette decision doit notamment passer par la revision de la loi
sur les Hautes ecoles specialisees (LHES) du 6 octobre 1995 qui reglemente et

integre au niveau federal les filieres de formation H. E. S. jusqu'ici de competence

cantonale. Ce transfert institutionnel et la Situation de reforme qu'il
ouvre represente l'occasion pour les infirmieres et infirmiers de redefinir et

d'orienter leur formation. Celle-ci est con§ue, pour l'ensemble de la Suisse

romande, en fonction d'un referentiel de competences en neuf points repar-
tis en sept domaines issus de la tradition disciplinaire.23 La formation duale

demeure toutefois centrale, que ce soit dans les formations C. F. C. qui, ne

l'oublions pas se deroulent egalement au sein de la discipline soignante mais

sous l'orientation conceptuelle des soignantes diplömees, ou que ce soit dans

le type d'enseignement dispense dans les H. E. S. (un minimum d'experience
de terrain reste necessaire). Cependant les ecoles d'infirmieres et d'infirmiers
qui, depuis 1994, se placaient au degre tertiaire non universitaire, devront
accorder plus de poids aux activites de recherche et de developpement si elles

entendent satisfaire aux missions nouvelles devolues aux H. E. S., si elles en-

tendent devenir equivalentes mais differentes et complementaires des ecoles

polytechniques et des universites. Pour voir concretement les modalites que
prendront la future formation, il faudra encore attendre.

Historiquement, plusieurs divisions de la formation dans les professions
soignantes se sont operees au travers des representations ou de l'idee, juste ou

fausse, que les initiateurs de la formation se donnaient de la competence

scientifique requise par l'exercice du metier, de l'origine ou l'insertion socio-

culturelle des eleves et du type de receptivite intellectuelle qui leur etait prete.
D'un interet peu explicite pour les autorites academiques et pour le pouvoir
politique ou economique, colonisee simultanement du 19e siecle ä la moitie du

20e siecle par trois cultures dominantes qui avaient le pouvoir en fonction des

besoins du marche et des politiques de sante d'orienter la connaissance, on se

souviendra que la science soignante d'aujourd'hui ne peut plus etre consideree

comme «parareligieuse», «paramilitaire» ou «paramedicale».
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ZUSAMMENFASSUNG

DIE PROFESSIONALISIERUNG DER KRANKENPFLEGEBERUFE
VON DER GEWÖHNLICHEN PFLEGETÄTIGKEIT ZUR
WISSENSCHAFTLICHEN FACHHOCHSCHULAUSBILDUNG

Die verschiedenen Unterteilungen im Bereich der Pflegeberufe sind die Folge

von Vorstellungen und Ideen, welche die Vordenker der Berufsausbildung
hatten. Es waren jedoch nicht die in der beruflichen Praxis Tätigen, welche

die Ausrichtung der Tätigkeit bestimmten. Sehr oft waren es die Vertreter des

vorherrschenden kulturellen Systems - Akteure also, die auf Grund ihrer

Autorität in einem spezifischen Bereich die Möglichkeit hatten, auf bestimmte

gesellschaftliche Bedürfnisse zu reagieren und dabei gleichzeitig die eigenen

Interessen zu wahren. Dabei konnte es sich sowohl um Arbeitgeber als auch

um potenzielle Nutzniesser der so geformten Pflegetätigkeiten handeln. Es

waren gleichermassen KirchenVertreter, Mediziner und Beamte der

Gesundheitsämter, welche die Bedingungen und die Ausrichtung des Pflegebereichs

prägten, indem sie die Leitung von Schulen übernahmen, praxisbezogene
Lehrbücher verfassten oder Berufsorganisationen kontrollierten. In der

französischsprachigen Schweiz erreichte der Professionalisierungsprozess, den

die Pflegeberufe durchliefen und noch durchlaufen, seinen Höhepunkt, als

sich die wissenschaftliche Forschung der Pflegetätigkeiten anzunehmen

begann, neue Erkenntnisse verbreitet wurden, als damit das einst vorherrschende

Wissen (savoir dominant) an Bedeutung verlor und es schliesslich möglich
wurde, die neuen Erkenntnisse auf höchstem Niveau innerhalb des Bildungswesens

(Fachhochschulen) zu verbreiten.

(Übersetzung: Thomas Ch. Müller)
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